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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 857/PR du 13 février 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 18 février 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 
modification de la loi du pays n° 2012-27 du 10 décembre 2012 modifiée instaurant un 
dispositif de soutien au développement de l’aquaculture en Polynésie française et de la 
délibération n° 2010-55 APF du 2 octobre 2010 portant mise en place d’une procédure 
d’agrément au profit des aquaculteurs de Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 18 février 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 16 mars 2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 19 mars 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 
 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays portant 
modification de la loi du pays n° 2012-27 du 10 décembre 2012 modifiée instaurant un dispositif de 
soutien au développement de l’aquaculture en Polynésie française et de la délibération n° 2010-55 
APF du 2 octobre 2010 portant mise en place d’une procédure d’agrément au profit des 
aquaculteurs de Polynésie française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 
La Polynésie française compte aujourd’hui 17 fermes aquacoles, pour 7 espèces élevées et une 

production globale de 110 tonnes en 2024. La majorité des fermes industrielles et semi-industrielles 
sont situées sur Tahiti et les exploitations familiales prédominent dans les îles.  

 
L’aquaculture concerne des productions alimentaires (poissons tels que le paraha peue, les 

crustacés, les algues) comme des productions à destination de l’aquariophilie (bénitiers).  
 
La filière montre des difficultés à atteindre des productions suffisantes pour être rentables 

économiquement, aggravées progressivement par la crise du COVID-19, puis par celles du virus et 
de l’écloserie. À titre informatif, selon les données parcellaires fournies, 70 tonnes de crevettes sont 
actuellement produites en Polynésie française contre 150 tonnes avant 2023. Par ailleurs, elle se 
trouve être dépendante de la fourniture d’intrants dont elle ne peut maitriser les coûts. 

 
Le Pays porte de nombreux espoirs sur l’aquaculture et tente de favoriser son essor notamment 

au travers du projet de zone biomarine à Faratea. Son objectif affiché est de tripler la production 
actuelle d’ici 2030. 

 
Afin d’attirer plus de porteurs de projets et de faciliter le développement de la filière, le présent 

projet de loi du pays a pour objectifs essentiels de préciser certaines définitions, d’étendre la durée 
de résidence nécessaire pour obtenir des aides et d’adapter les montants et les modalités de 
versement de ces aides.  

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
1. Sur la procédure d’agrément des aquaculteurs 

 
Afin de pouvoir exercer leur activité, les professionnels doivent solliciter et obtenir un agrément 

délivré par le service en charge du secteur. 
 
Le Titre I du projet de loi du pays apporte quelques modifications à la délibération n° 2010-55 

APF du 2 octobre 2010 qui a mis en place cette procédure d’agrément au profit des aquaculteurs. 
 
L’objectif affiché est ici de sécuriser l’installation des porteurs de projets afin de maintenir un 

marché concurrentiel, qui allie diversité d’intervenants et revenus suffisants pour chacun.  
 

1.1 Une durée de résidence étendue 
 

Dans sa version actuelle, l’agrément en qualité d’aquaculteur de Polynésie française peut être 
octroyé aux personnes justifiant d’une durée de résidence minimum d’une année sur le territoire. 
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Le Pays propose d’étendre à dix années cette durée minimale de résidence afin de protéger 
l’emploi local et de limiter le versement d’aides publiques aux porteurs de projets durablement 
ancrés en Polynésie française.  
 

Le projet de loi du pays instaure néanmoins une dérogation dans le cas où le projet présente un 
« intérêt exceptionnel pour la filière aquacole polynésienne ». 

 
Le service en charge de l’aquaculture a précisé qu’il serait en charge d’étudier et de valider la 

dérogation. 
 
Le CESEC recommande de s’assurer que les critères permettant de déroger à la condition 

de résidence de dix ans soient clairement établis et limités. Il rappelle que l’emploi local doit 
être privilégié, notamment lorsque des fonds publics sont octroyés sous forme d’aides. 
 

1.2 Des critères d’agrément précisés et élargis 
 

Le projet de loi du pays ajoute des définitions en distinguant l’aquaculture nourrie et 
l’aquaculture non nourrie. En effet, les formations ne sont pas identiques concernant les deux 
secteurs.  

 
Le CESEC recommande que les règles de respect de l’environnement, quelle que soit 

l’activité envisagée, soient enseignées, intégrées aux projets et contrôlées de façon régulière. 
 
Par ailleurs, alors que la réglementation actuelle impose que les demandeurs de l’agrément en 

qualité d’aquaculteur disposent de titres ou de formations spécifiques, une modification prévue par 
le projet de loi du pays précise qu’une « expérience significative dans le domaine de l’aquaculture » 
peut être suffisante tant pour le professionnel que pour son personnel (Art. 3 nouveau). 

 
Un arrêté pris en conseil des ministres viendra préciser « l’expérience, les titres ou formations 

minimales » permettant d’obtenir l’agrément, alors que les titres et formations sont actuellement 
prévus directement par la délibération.  

 
Le CESEC considère que si l’expérience acquise dans la pratique est nécessaire, sa 

reconnaissance doit être encadrée de façon stricte et contrôlée par le service en charge. 
 

2. Sur le dispositif de soutien aux aquaculteurs 
 

Les professionnels auditionnés par le CESEC ont rappelé que peu de demandes d’aides avaient 
été formulées par les porteurs de projets au regard de la complexité du dispositif existant et des 
montants parfois insuffisants. 

 
Le projet de loi du pays vise précisément à corriger ces défauts en précisant les actions pouvant 

être subventionnées et en augmentant les plafonds d’aides. 
 

2.1 Une extension des projets pouvant être aidés 
 

L’article LP. 5 du projet de loi du pays modifiant l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2012-27 du 
10 décembre 2012 précise le champ des aides en incluant de nouveaux projets susceptibles d’être 
aidés par la puissance publique. 
 

Ainsi, peuvent bénéficier d’une aide,  
- « 1° les frais relatifs aux études et expertises nécessaires à la mise en œuvre du projet », 
- 2° la construction d’infrastructures,  
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- 3° l’acquisition de petit matériel destiné aux activités aquacoles ; 
- 4° l’investissement dans des équipements aquacoles ; 
- 5° l’acquisition d’équipements dédiés au stockage, à l’agro-transformation et à la 

commercialisation des produits issus de la production aquacole ». 
 

L’ensemble des dépenses pouvant bénéficier d’une aide du Pays doit être précisé par un arrêté 
pris en conseil des ministres. 

 
En l’absence de transmission du projet d’arrêté, le CESEC ne peut que recommander que 

la liste fixée soit la plus précise et exhaustive possible. 
 

2.2 Des montants d’aides revus à la hausse  
 

L’article LP. 6 du projet de loi du pays vient modifier l’article LP. 5 actuel en augmentant le 
plafond du montant global du projet pouvant être subventionné.  

 
Ainsi, en l’état de la réglementation, les aides varient, selon les projets, entre 30 et 60 % de ce 

montant global, contre 70 % selon le projet de loi du pays. 
 
Le CESEC recommande de préciser que le taux de chaque dispositif correspond à « 70 % 

du montant global de l’aide demandée », dans la limite des plafonds fixés par le I de l’article 
LP. 5. 

 
L’évolution essentielle tient à l’augmentation à 25 millions de francs CFP de l’aide pouvant être 

octroyée pour les projets portant sur « l’acquisition d’équipements dédiés au stockage, à l’agro-
transformation et à la commercialisation des produits issus de la production aquacole », contre 10 
millions de francs CFP aujourd’hui. 

 
Cette évolution est bienvenue au regard des coûts des installations nécessaires à ces 

activités. 
 
Par ailleurs, les conditions de cumul des aides (locales et nationales) sont également améliorées 

et permettent de financer jusqu’à 100% du projet contre 60% sous l’empire de la réglementation en 
vigueur. 

 
Le CESEC reconnait que l’ensemble de ces mesures nouvelles permet d’envisager un plus 

grand intérêt pour le dispositif d’aide qu’actuellement. L’institution encourage les services 
techniques, et notamment le service en charge de l’aquaculture, à simplifier les procédures de 
demandes d’aides, tout en informant et formant les demandeurs aux exigences auxquelles ils 
devront souscrire. 

 
Enfin, le projet de loi du pays uniformise les modalités de versement des aides, en permettant 

une avance limitée à 50% du montant global pour un particulier et de 75% pour un groupement. 
 
Le CESEC reconnait que la possibilité de versement d’une avance est à même de soulager 

les porteurs de projets qui n’auront pas ainsi à avancer des fonds. 
 

2.3 Le rôle de la commission de développement de l’aquaculture 
 

Cette commission est notamment chargée de donner son avis sur les projets sollicitant une aide et 
sur les taux d’aides pouvant leur être octroyés, sur la base d’un rapport rédigé par le service en 
charge de l’aquaculture. 
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En application de l’article LP. 11 actuel, la commission du développement de l’aquaculture est 
composée comme suit :  

- Le ministre en charge des ressources marines, Président,  
- Le ministre en charge de l’environnement, 
- Un représentant de l’assemblée de la Polynésie française, 
- Le directeur des ressources marines, 
- Le directeur des affaires économiques, 
- 2 représentants des intérêts professionnels, 
- 1 expert du secteur aquacole1.  

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC renvoie au conseil des ministres la 

composition et ses modalités de fonctionnement (Art. LP. 10 nouveau). 
 

Le CESEC recommande de prévoir une parité entre les représentants des pouvoirs publics 
et les professionnels. 
 

3. Une politique globale incohérente 
 

En 2019, la Chambre territoriale des comptes de la Polynésie française, dans son rapport sur la 
« Politique publique : Ressources marines - Projet d’aquaculture industrielle de Hao » précisait que 
« Selon le schéma directeur de l’aquaculture validé par le Gouvernent en janvier 2019, le 
développement du secteur aquacole en Polynésie française est basé sur un scénario à 10 ans de 
développement du secteur progressif avec une augmentation raisonnée du volume des productions 
pour aboutir à une « aquaculture durable, intégrée et diversifiée. 

 
Dans ce scénario, à la fin de la période du schéma directeur (2027-2028) la filière aquacole 

dans sa globalité pourrait atteindre un chiffre d’affaires de près de 2 milliards de francs CFP pour 
une production d’un peu plus de 1 250 tonnes. La valeur ajoutée (VA) annuelle à l’horizon 2027 
devrait atteindre un peu plus d’1 milliard de francs CFP, ce qui serait une progression très 
significative par rapport à la VA générée par le secteur en 2017 qui s’élevait à près de 200 millions 
de F CFP. ». 

 
Force est de constater que ces objectifs sont loin d’être atteints, notamment en raison de la crise 

du COVID-19 qui a porté un coup sévère aux producteurs. 
 
Le dernier schéma directeur de l’aquaculture date de 2019 et ne semble pas, à ce jour, avoir été 

actualisé. 
 
Les professionnels auditionnés n’ont pas été rassurés sur les investissements de la zone 

biomarine de Faratea au regard des débouchés, des règles de gestion, du choix des espèces, des 
normes réglementaires contraignantes, notamment pour la production destinée au marché local. 

 
Le CESEC recommande que le schéma directeur de l’aquaculture soit actualisé. Il devrait 

notamment prévoir la mise à disposition d’espaces marins au bénéfice des porteurs de projets, 
afin d’ouvrir de nouveaux débouchés économiques notamment dans les îles. 

 
Selon les rédacteurs du projet de loi du pays, un budget de 20 millions de francs CFP a été inscrit 

au budget 2026 au titre des aides au secteur de l’aquaculture.  
 
Ce faible montant est contradictoire avec les objectifs affichés de développement du secteur 

et avec l’augmentation des plafonds d’aides. Le CESEC regrette de ne pas avoir eu 

 

1 Arrêté n° 1567 PR du 18 décembre 2018 
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connaissance des prévisions budgétaires à venir correspondant au calendrier des installations 
de la zone biomarine de Faratea. 

 
D’une manière générale, l’institution regrette l’absence d’évaluation des investissements 

globaux engagés au bénéfice de la filière aquacole en Polynésie française. 
 
Le CESEC plaide pour que des campagnes d’information à destination des lycéens et des 

étudiants soient mises en place afin de présenter les débouchés possibles de la filière aquacole. 
Il invite les autorités à mettre en œuvre des dispositifs favorisant la formation et l’installation 
des jeunes issus des archipels éloignés de Tahiti.  

 
Enfin, dans son avis n° 50/2025 du 30 janvier 2025 sur le projet de loi du pays relatif à 

l’introduction et à l’importation de spécimens vivants d’espèces ou catégories d’animaux ou 
végétaux en Polynésie française, le CESEC recommandait la suspension de l’importation des 
huîtres de bouche dans l’attente des conclusions d’une étude permettant de s’assurer de leur 
innocuité face aux huîtres perlières. L’institution regrette que l’étude qui était en cours n’ait pas 
été menée à son terme ou, si elle l’a été, que ses conclusions n’aient pas diffusées. 

 
IV -  CONCLUSION 

 
Le Pays ambitionne d’augmenter le soutien à la filière aquacole locale, notamment dans le but de 

favoriser l’autosuffisance alimentaire, l’emploi local et le développement de projets dans les îles. 
 
Après plusieurs années d’application de la réglementation relative tant à la procédure d’agrément 

des aquaculteurs, issue de la délibération n° 2010-55 APF du 2 octobre 2010, qu’aux dispositifs de 
soutien à la filière, issus de la loi du pays n° 2012-27 du 10 décembre 2012, il est apparu nécessaire 
de la faire évoluer pour s’adapter aux nouvelles pratiques et répondre aux difficultés rencontrées par 
les porteurs de projets. 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC améliore ainsi les montants d’aides pouvant 

être octroyés et les modalités de versement de ces aides afin de simplifier les démarches de porteurs 
de projets et des professionnels déjà installés. 

 
Si l’institution et les professionnels du secteur considèrent ces aménagements comme étant de 

bon sens, ils regrettent le manque de données précises tant sur les productions que sur les 
investissements réalisés ou à venir, notamment pour la zone biomarine de Faratea. 

 
Elle recommande également de promouvoir les métiers à destination des jeunes, particulièrement 

ceux provenant des îles, et de favoriser leur scolarité sur Tahiti (notamment concernant leur 
hébergement), afin de développer une économie variée favorisant le maintien de l’emploi dans les 
archipels. 
  

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, 
Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de loi du pays portant 
modification de la loi du pays n° 2012-27 du 10 décembre 2012 modifiée instaurant un 
dispositif de soutien au développement de l’aquaculture en Polynésie française et de la 
délibération n° 2010-55 APF du 2 octobre 2010 portant mise en place d’une procédure 
d’agrément au profit des aquaculteurs de Polynésie française. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 38 
Pour : ……………………………………………………….. 35 
Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstentions : ……………………………………………………….. 03 

ONT VOTÉ POUR : 35 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 DROLLET    Florence 
03 LABBEYI    Sandra 
04 MOSSER    Thierry 
05 PLEE      Christophe  
06  ROIHAU    Andréa 
07 TREBUCQ     Isabelle 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 LE GAYIC    Vaitea 
04 ONCINS    Jean-Michel 
05 SOMMERS    Eugène 
06 TAEATUA    Edgar 
07 TEHEI     Vairea 
08 TEUIAU    Avaiki 
09 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
04 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
05 TEFAATAU    Karl   
06 TEMAURI    Yvette 
07 THEURIER    Alain 
08 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 LUCIANI    Karel 
06 NORMAND    Léna 
07 PORLIER    Teikinui 
08 PROVOST    Louis 
09 RAOULX    Raymonde 
10 TEARIKI    Nahiti 
11 VITRAC    Marotea 

 
 
 
 
 
 



 
SE SONT ABSTENUS : 03 

Représentante des salariés 
01 TIFFENAT    Lucie 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 WANE    Maeva 

 



4 (quatre) réunions tenues les : 
24 février, 2, 6 et 16 mars 2026 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 ONCINS Jean-Michel Président 
 WANE Maeva Vice-présidente 
 UTIA Ina Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

MEMBRES 
 BARSINAS Marc 
 DROLLET Florence 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 KAMIA Henriette 
 LAI Marguerite 
 NORMAND Léna  
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe 
 POHUE Patrice 
 PORLIER Teikinui 
 ROIHAU Andréa 
 SOMMERS Eugène 
 TEARIKI Nahiti 
 TEIKITEKAHIOHO Gabriel 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TOKORAGI Tauitau 
 TROUILLET Mere 
 VITRAC Marotea 
 WONG FAT Edouard 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 
 LUCIANI Karel 
 RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LARDILLIER  Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 
 TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge 
de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale (MPR) : 

 Madame Mahanatea GARBUTT, conseillère technique 
 Madame Jenna LALEU, chargée de mission 

 
 Au titre de la Direction des ressources marines (DRM) : 
 Monsieur Matangi MOEROA , chargé de projets et programmes en aquaculture 
 Madame Erena TAIMANA , juriste 
 Madame Mihimana ALLAIN , juriste 

 
 Au titre de la Coopérative des aquaculteurs de Polynésie française : 
 Monsieur Benoit LEMARECHAL , directeur 

 
 Au titre du lycée d'Enseignement Protestant agricole de Taravao - John DOOM : 
 Monsieur Jean-Pierre SARTORE-DEVASSE, chef d’établissement 
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